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Résumé non technique

Dans le cadre de l’applicatin de la Directie Euripéenne 2002/49/CE, relatie à l’éialuatin
et  la  gestin  du  bruit  dans  l’eniirinne.ent, les  grandes  aggli.ératins  et  grandes
infrastructures de transpirts terrestres diiient faire l’ibjet de Cartes de Bruit Stratégiques
(CBS) et de Plans de Préientin du Bruit dans l’Eniirinne.ent (PPBE). 
L’ibjectf de cete directie est de pritéger la pipulatin et les établisse.ents scilaires iu
de santé  des  nuisances  sinires  excessiies,  de  préienir  de  niuielles  situatins  de  gêne
sinire et de préserier les zines de cal.e.

L’a.bitin de cete directie est égale.ent de garantr une infir.atin des pipulatins sur
leur niieau d’expisitin sinire et sur les actins préiues piur réduire cete pillutin.

Les textes de transpisitin de la directie int été cidifés aux artcles L.57212 et suiiants,
R.57212 et suiiants, ainsi qu’à l’arrêté du 4 airil 2006 relatf à l’établisse.ent des cartes de
bruit  stratégiques  et  des  plans  de  préientin  du  bruit  dans  l’eniirinne.ent.  Sint
nita..ent  iisées  par  les  textes,  les  infrastructures  riutires  de  plus  de  3  .illiins  de
iéhicules par an.

Cinfir.é.ent aux exigences régle.entaires,  la  pre.iire  étape d’élabiratin du PPBE a
cinsisté à dresser un diagnistc des secteurs iù il ciniient d’agir. Piur y parienir, les cartes
de  bruit  stratégiques  de  quatrii.e  échéance  du  départe.ent  de  l’Aieyrin  int  été
appriuiées et publiées le 20 féirier 2023. 

La secinde étape a cinsisté à établir le bilan des actins réalisées depuis 20 ans et citées
dans le cadre du précédent PPBE arrêté le 28 septe.bre 2020.

La triisii.e et derniire étape a cinsisté à recenser une liste d’actins per.etant d’abaisser
l’expisitin sinire de nis cincitiyens et à les irganiser dans un prigra..e glibal d’actins
sur la périide 202412029. 

A  cete  fn,  la  cillectiité  de  Villefranche1de1Riuergue,  eniisage  la  créatin  d’une  zine
« cal.e » au niieau de la  place Fintanges  dans  un prijet  a.biteux de renaturatin du
ruisseau nitre da.e et de dési.per.éabilisatin du parking par la créatin d’un ilit de
fraicheur urbain.  

Le prijet de PPBE a été présenté .unicipal, le 24 juin 2024.

Il est .is en cinsultatin du public du 27 juillet 2024 au 27 septe.bre 2024
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2. Rapport de présentaton

1.1 Infrastructures concernées

Le présent PPBE cincerne les iiies riutires ci..unales suppirtant un trafc annuel de
plus de 3 .illiins de iéhicules.

Ainsi, le réseau cincerné est le suiiant : 

Ni. de la riute Piint de repire Début Piint de repire Fin
All A Briand :2 Rue J. Cili.biere intersectin Rue nitre Da.e
All A Briand :2 intersectin Rue nitre Da.e Bld Haute Guyenne

Bid Ch de Gaulle :2 Intersectin place Jean Jaures debut Tissu en U
Bid Ch de Gaulle :2 Intersectin place Jean Jaures debut Tissu en U
Bid Ch de Gaulle :3 debut Tissu en U Intersectin rue de Ridat
Ai des Criates :2 Li.itatin 50 Fin de pente
Ai des Criates :2 Fin de pente Rd Pt Intersectin Aienue de

T
Ai E Siulie Intersectin Haute Guyenne Rd Pt intersectin Aienue

Cria
Pri. du Guiraudet Intersectin rue de Ridat Intersectin  uai de

l’Hipital
Pri. Dupint Guiraudet Intersectin  uai Senechaussee Place de la Republique
Bid de la Haute Guyenne Intersectin Aienue Siulie Intersectin Aienue Cibiel

 uai de l hôpital Intersectin Guiraudet Pints des Cinsuls
Ai J Cili.bies allee Aristde Briand  uai de la Senechaussee
Pl Jean Jaures Intersectin Aienue Cibel Interdectin BLD Charles de

Ga
Ai du  uercy :2 debut Riute de .intauban debut de pente
Ai du  uercy :2 debut de pente Fin de pente
Ai du  uercy :3 Fin de pente debut de pente
Ai du  uercy :4 debut de pente Fin Aienue  uercy
Ai de St Gilles Place de la Republique Aienue Vezian Valete

Pl de la Republique Intersectin Guiraudet Pint Intersectin Rue St Gilles
 uai de la Senechaussee Pints des Cinsuls allee Aristde Briand

Ai de Tiuliuse :4 Rd Pt intersectin Aienue Cria Debut de pente
Ai de Tiuliuse :5 Rd Pt intersectin Aienue Cria Debut de pente
Ai de Tiuliuse :6 Debut de pente Intersectin D24

Ai de Tiuliuse :7 Intersectin D24 Pint

Ai de Tiuliuse :8 Pint debut Riute de .intauban

Ai Vincent Cibel Intersectin Aienue de Tiulius

Ai de Verdun :3 Intersectin Aienue  uercy Intersectin Aienue
Liberatin
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1.2 Synthèse des résultats de la cartographie

a) Analyse des cartes de type a

Carte de type « a » indicateur Lden     :   Carte des zones exposées au bruit des grandes infra-
structures de transport selon l’indicateur Lden (période de 24 h), par pallier de 5 en 5 dB(A) à
partr DE 55 dB(A)
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Carte de type « A » indicateur Ln     :   Carte des zones exposées au bruit des grandes infrastruc-
tures de transport selon l’indicateur Ln (période nocturne) par pallier de 5 en 5 dB(A) à partr
de 50 dB(A) 
L’analyse des cartes de type a, représentant l’expisitin aux diférents niieaux de bruit, a
per.is d’extraire les résultats fgurant dans les tableaux suiiants. Ces tableaux indiquent,
selin les indicateurs Lden et Ln, la réparttin de la pipulatin expisée ainsi que le ni.bre
d’établisse.ents  de  santé  et  d’enseigne.ent  pitentelle.ent  i.pactés  par  tranche  de
niieau de bruit.

Lden Ni.bre de persinnes expisées Ni.bre de lige.ents expisés

Viie [551
60[

[601
65[

[651
70[

[701
75[

>75 [551
60[

[601
65[

[651
70[

[701
75[

>75

C_Villefranche
1de1Riuergue

279 220 89 43 0 286 240 59 29 0

b) Analyse des cartes de type c

Carte de type « c » indicateur Lden     :   Carte des zones où la valeur limite de 68 dB(A)
est dépassée, selon l’indicateur Lden (période de 24h).
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Les cartes de type c, .etent en éiidence les secteurs en dépasse.ent des ialeurs li.ites.

L’analyse des cartes de type c, a per.is d’extraire les résultats fgurant dans les tableaux
suiiants.  Ces  tableaux  indiquent,  selin  les  indicateurs  Lden  et  Ln,  la  réparttin  de  la
pipulatin  expisée  aux  dépasse.ents  des  ialeurs  li.ites,  ainsi  que  le  ni.bre
d’établisse.ents de santé et d’enseigne.ent dépassant pitentelle.ent ces ialeurs.

Lden

Nombre de per-
sonnes expo-

sées

Nombre de lo-
gements expo-

sés

Nombre d’éta-
blissements de
santé exposés

Nombre d’éta-
blissements

d’enseignement
exposés

Voie > 68

C_Villefranche1de1
Riuergue

67 45 0 7

Voie Surface exposée selon Lden (km2)

> 55 > 65 > 75

C_Ville1
franche1de1
Riuergue

0.62 0.2 0.0

Evaluation des effets nuisibles 

Publiées  en  2028,  des  infir.atins  statstques  priienant  des  Lignes  directrices  de
l’Organisatin Mindiale de la Santé (OMS) sur le bruit  dans  l’eniirinne.ent .etent en
aiant  les  relatins  dise1efet  des  efets  nuisibles  de  l’expisitin  au  bruit  dans
l’eniirinne.ent. L’arrêté du 4 airil 2006 .idifé, relatf à l’établisse.ent des cartes de bruit
et  des  plans  de  préientin  du  bruit  dans  l’eniirinne.ent  intriduit  une  .éthide  de
quantfcatin  des  persinnes  expisées  à  triis  de  ces  efets  nuisibles  :  la  cardiipathie
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isché.ique (cirrespindant aux cides BA40 à BA6Z de la classifcatin internatinale ICD122
de l’OMS), la firte gêne et les firtes perturbatins du si..eil.
Le ni.bre de persinnes afectées par ces efets nuisibles est détaillé par efet nuisible et par
infrastructure.

 84 persinnes sint cincernées par des dépasse.ents riuters en Lden et 22 en Ln. 

Les habitatins cincernées sint situées principale.ent le ling de la Riute Haute de Farriu
et aienue de Tiuliuse. 

La  .ajeure  parte  du  territiire  est  peu  siu.ise  au  bruit  à  un  niieau  sinire  en  Lden
supérieur à 55 dB(A).  

La cillectiité a décidé de prendre en cinsidératin ces siurces de bruit afn de réduire les
nuisances iccasiinnées par les infrastructures terrestres riutires.

2. Prise en compte des « zones calmes »

2.1 Objectifs de préservation des zones calmes

Les zines cal.es sint défnies dans l’artcle L.57216 du Cide de l’eniirinne.ent, ci..e des
« espaces extérieurs re.arquables par leur faible expisitin au bruit, dans lesquels l’autirité
qui établit le plan siuhaite .aîtriser l’éiilutin de cete expisitin ci.pte tenu des actiités
hu.aines pratquées iu préiues ».

Les ibjectfs sint de préserier les zines cal.es du fait de leur faible expisitin au bruit.

2.2 Détermination des zones calmes

Bien que la ci..une de Villefranche de Riuergue présente de ni.breux espaces naturels
situés  à  l’écart  des  siurces  de  bruit  existantes,  la  ci..une  a  tiut  de  .ê.e  siuhaité
instaurer une « zine de cal.e » au niieau de sin actuel place Liuis Fintanges. 

3. Objectfs de réducton du bruit dans les zones 
exposées

Des  efirts  entrepris  par  la  ci..une  piur  réduire  les  nuisances  iccasiinnées  par  les
siurces de bruit afectant le territiire ci..unal int été engagées bien aiant l'instauratin
du présent PPBE. 

L'artcle R57218 du cide de l'eniirinne.ent préiiit que le PPBE recense tiutes les .esures
iisant à préienir iu à réduire le bruit dans l'eniirinne.ent réalisées iu arrêtées au ciurs
des dix derniires années. 
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1 Inscriptin du classe.ent sinire des iiies dans le dicu.ent d’urbanis.e de la ci..une
(PLU). 
 
1  Réalisatin ralentsseurs li.itant la iitesse des iéhicules. 
 
1 A.énage.ent de iiirie dans la traiersée de la ci..une.  (Mise en place de reiête.ent
sinire, créatin de zine 30 ...)

 1  A.énage.ents  pinctuels  de  iiirie  (décriche.ents  iertcaux  de  chaussée  de  type
ralentsseurs,  ciussins,  plateaux  suréleiés…u  décriche.ents  hirizintaux  ci..e
rétrécisse.ents de chaussée, chicanes…u). 

4. Bilan des actons entreprises sur les dix dernirres 
années

Parallile.ent aux actins prises sur l’initatie de la cillectiité, certains .aîtres d’iuirages
int .is en œuire des actins susceptbles d’a.éliirer l’expisitin au bruit des citiyens. 

 Mise en place d’îlit Aienue Etenne Siulié,
 Mise en place de chicane,
 Réfectin du reiête.ent Aienue Etenne Siulié,
 Créatin de chaussidiu et de che.ine.ent piétins
 Mise en place d’un réseau de bus urbain – Bastbus
 Mise en œuire d’un ci.ptage piur analyse de iitesse

5.Programme d’acton de préventon et de 
réducton des nuisances pour les cinq années à
venir

5.1 Description des actions prévues ou en cours de réalisation

Axe 1 : Place Fontanges
Objecti : Créaton ddun ilot de iraicheur urbain
Actons prévuues ou en cours
de réalisaton

Date Budget

Créatin  d’une  zine
« cal.e »

202412026 2000000€

Di.inutin des iitesses 202412025 /

La ci..une afche une a.bitin claire : di.inuer les iitesses sur ses riutes en généralisant
le partage des iiies, dans le but de créer un eniirinne.ent de circulatin plus apaisé et
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sécurisé  piur  tius  les  usagers.  Cete dé.arche  s'inscrit  dans  le  prijet  "Objectf  Vitesse
Apaisée",  qui  iise  à  a.éliirer  la  qualité  de  iie  des  habitants  tiut  en  faiirisant  une
cihabitatin har.inieuse entre piétins, cyclistes et auti.ibilistes.

Cependant, il est i.pirtant de siuligner que l'interientin de la ci..une est li.itée par le
fait que la .ajirité des riutes identfées reliie de la ci.pétence du départe.ent iu de la
ci..unauté de ci..unes.  La  ci..une est  pleine.ent  cinsciente  que le  bruit  et  les
nuisances sinires sint des phéni.ines .ultfactiriels. Ainsi, elle explire d'autres leiiers
d'actin piur a.éliirer le cadre de iie de ses résidents.

Par.i ces initaties, la ci..une s'engage à traiailler sur l'a.énage.ent du .ilieu urbain. 

En repensant les espaces publics, en faiirisant la iégétalisatin, et en a.énageant des zines
de détente et de rencintre, elle siuhaite créer un eniirinne.ent plus serein et agréable. La
réductin de la iitesse ne se fera dinc pas unique.ent par la régle.entatin, .ais aussi par
une  transfir.atin  glibale  du  paysage  urbain,  enciurageant  des  ci.pirte.ents  plus
respectueux et respinsables de la part de tius les usagers de la riute.

5.2 Estimation du nombre de personnes concernées par une diminution du bruit suite aux
mesures prévues dans le PPBE

Le ni.bre de persinnes cincernées par une di.inutin du bruit ne peut être est.é car
aucune actin iisant à préienir iu réduire le bruit dans l'eniirinne.ent n’est inscrite dans le
présent PPBE. 
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Annexe

htps://www.aieyrin.giui.fr/Actins1de1l1Etat/Infrastructures1et1circulatin/Bruit1des1
infrastructures/Cartes1de1bruit1strategiques1et1Plans1de1Preientin1du1bruit1dans1l1
Eniirinne.ent
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